
Feuille de route sur la transition environnementale 

 

Le contexte  

La loi Grenelle 1 dans son article 55 demandait aux établissements d'enseignement supérieur de mettre en 
place une démarche Développement Durable, sous la dénomination "Plan Vert". Au-delà des dimensions 
environnementales, ce plan intègre les dimensions économiques et sociétales. La Stratégie Nationale de 
Développement Durable 2015-2020 venue en déclinaison de cette loi donne également aux établissements 
de l’ESR un rôle important à jouer dans ce domaine, pouvant aller jusqu’à la labellisation.  

Même si faute de moyens elle n’avait pas souhaité dans un premier temps s’engager totalement dans cette 
démarche globale, l’UTT a néanmoins intégré la transition environnementale dans ses préoccupations 
depuis déjà plusieurs années.  

L’évolution du contexte environnemental actuel amène l’UTT à aller au-delà et à réellement intégrer de 
façon plus complète cette démarche dans tous les pans de ses activités, en prenant appui sur la méthodologie 
du « plan vert ». 

La phase II du plan stratégique peut et doit être l’outil privilégié de cette nouvelle ambition. 

 

Les objectifs 

L’UTT considère que ses actions, en premier lieu celles liées à ses missions fondamentales de recherche, 
de formation et de transfert mais également toutes celles liées au fonctionnement de l’institution, doivent 
dès maintenant être vues à travers le prisme de ses valeurs et tout particulièrement en matière de transition 
durable, de responsabilité et de soutenabilité. Une réflexion collective doit s’engager pour mettre en œuvre 
ces dispositions et nous permettre d’agir au quotidien en acteurs responsables de nos actes et de leurs 
impacts, mais également diffuser dans notre environnement cette nouvelle culture sociétale que nous 
devons contribuer à bâtir.   

Notre campus doit devenir un démonstrateur global de nos actions en matière de développement durable et 
nous devons y développer des outils traduisant de façon efficace et duplicable nos ambitions dans ce 
domaine.  

Ainsi, l’UTT a comme objectif que d’ici 2025 au plus tard l’ensemble de ses activités intègreront les 
contraintes posées par la transition environnementale et sociétale, en se référant notamment aux objectifs 
de développement durable des Nations Unies. Elle s’engage pour cela à mettre en œuvre une démarche 
holistique et cohérente couvrant son développement, ses formations, sa recherche et le fonctionnement de 
ses infrastructures avec pour ambition d’obtenir le label DD&RS (Développement durable et responsabilité 
sociale). 

 

L’état des lieux 

Il y a 20 ans déjà, l’UTT innovait en créant le Centre d’Etudes, de Recherches et d’Innovation pour le 
Développement Durable et en lançant un Master d’Ingénierie et de Management de l’Environnement et du 
Développement Durable. Depuis 20 ans aussi, l’UTT a été très active dans le domaine de la sécurité globale, 
qui est une composante importante de la soutenabilité du développement social. Par ailleurs, sur le plan 
matériel, voici 10 ans que les premières actions en matière de développement durable ont été engagées à 
l’UTT, au départ essentiellement sur le volet environnemental et avec des ambitions modestes, économies 
d’énergie et recyclage étant alors les principaux leviers d’action.  Dès 2018, l’UTT a engagé, dans le cadre 
de la phase 1 de son plan stratégique, un programme plus ambitieux appelé EvolUTTion, dont l’un des 
volets vise à engager la transition environnementale et énergétique des locaux troyens de l’établissement 
avec déjà l’objectif d’en faire un démonstrateur de ce qu’il est possible de faire sur un patrimoine déjà bâti. 
Ce projet mené en partenariat avec le Conseil Départemental de l’Aube s’inscrit dans l’engagement 
« campus durables en villes durables » que la CPU et le CGE ont signé cette année au nom de tous leurs 
membres.   



Parallèlement et en lien étroit avec des associations étudiantes qui se sont constituées dans ce domaine 
(aujourd’hui fusionnées pour plus d’efficacité dans l’association Ulisse), l’UTT a lancé plusieurs actions 
engageant l’établissement dans une démarche plus systémique, qui a déjà permis d’obtenir le 
label « campus responsable en ville durable ».    

 

La feuille de route 

Pour traduire notre volonté rapidement en actes, plusieurs actions fortes sont à engager à court terme :  

‐ Formation 
o Mettre en place un nouvel équilibre entre humanités, technologie et soutenabilité dans toutes 

les formations de l’UTT, en lien notamment avec les partenaires au sein de EUt+. 
o Former 100% d’ingénieurs « acteurs de la transition environnementale » d’ici 2025. 

 
‐ Recherche et Transfert 

o Les équipes seront invitées à être contributives sur les enjeux sociétaux suivants : 
 L’industrie du futur et la production durable,  
 La technologie pour la santé et le vieillissement, 
 Les transitions environnementale et sociétale, dont la sécurité globale. 

o Par ailleurs, les équipes seront invitées à développer des partenariats sur ces problématiques 
avec des équipes au sein des universités partenaires de EUt+. 
 

‐ Fonctionnement : 
Les principales opérations à lancer sont : 

o Installer le plus rapidement possible une gouvernance claire et structurée sur ce dossier avec 
un référent DD&RS. Il s’appuiera sur le nouveau conseil du développement durable, des 
transitions et de la prospective, chargé d’émettre un avis sur les initiatives de l’établissement. 

o Développer des moments collectifs d’échange (débats, cycles de conférences…) afin de 
permettre à chacun de mieux s’approprier l’importance et la complexité de ces sujets. 

o Créer un espace de réflexion sur notre impact collectif et individuel dans notre usage 
quotidien de l’université et de son utilité sociale, réaliser un bilan carbone de l’UTT. 

o Renforcer l’accompagnement des actions individuelles ou associatives, notamment autour 
des thématiques suivantes : déplacements (covoiturage, mobilités douces, alternatives aux 
déplacements professionnels…), consommation (conférences, actions pour privilégier une 
alimentation saine, limiter la consommation d’énergie, réduire la production de déchets, 
développer un jardin partagé…), recyclage (mettre en place une recyclerie, développer le 
repair café avec les étudiants…).  

 
‐ Infrastructures et territoire 

o L’UTT doit poursuivre et amplifier sa démarche volontariste de transition énergétique en 
faisant évoluer son patrimoine immobilier et ses usages pour une gestion raisonnée de 
l’énergie et une réduction de ses gaz à effet de serre permettant de réduire sa consommation 
d’énergie finale et ses émissions de GES à l’horizon 2030. La création d’un démonstrateur 
énergétique à l’échelle 1 adossé à ses missions de formation, recherche et transfert doit être 
envisagée, en lien avec les initiatives des autres acteurs de l’Aube. 

o L’UTT accompagnera les entreprises du territoire dans leur transition numérique, 
énergétique et environnementale. 

 


